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> la liste des servitudes 

> les notices techniques

> la liste des emplacements réservés

> les plans (servitudes d’utilité pu-
blique, réseaux, etc)

Il fixe les règles applicables à chaque terrain.

> les documents graphiques 

> le règlement écrit

> les orientations d’aménagement
et de programmation

Ils délimitent les zones urbaines (U), à urbaniser
(AU), agricoles (A) et naturelles (N).

II. RAPPORT DE PRÉSENTATION

I. PADD

III. RÈGLEMENT & OAP

IV. ANNEXES

V. PIÈCES ADMINISTRATIVES

> projet d’aménagement et de développement durables

Ils exposent la situation actuelle de la commune et ses 
perspectives d’évolution (diagnostic territorial).

Ils analysent l’état initial de l’environnement communal.

> volet A

> volet B

> annexes

Il présente et il justifie les dispositions du PLU.

Il évalue les incidences du PLU sur l’environnement.

Elles précisent le règlement de certaines zones et fixent 
les grands principes à respecter pour la réalisation 
des projets.

Elle détaille les emplacements réservés prévus pour 
la réalisation d’équipements et d’ouvrages publics.

> Plan Local d’Urbanisme (PLU)
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Elles démontrent l’adéquation entre les capacités de la 
commune et les besoins futurs générés par le PLU.

Elle détaille les servitudes d’utilité publique qui 
s’appliquent sur le territoire communal.

Elles comprennent les actes administratifs liés à la 
procédure, le rapport du bilan de la concertation, les 
avis des personnes publiques associées, le rapport 
d’enquête publique.


